
Délibération n°M2019-552

Séance ordinaire du lundi 30 septembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le trente septembre, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Hors commission

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Jean-Marc  ALAUZET,
Geniès  BALAZUN,  Guy BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,
Maud BODKIN, Pierre BONNAL, Sabria BOUALLAGA, Thierry
BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Rosy  BUONO,  Roger
CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michelle  CASSAR,  Gérard
CASTRE,  Chantal  CLARAC,  Christophe  COUR,  Jean-Luc
COUSQUER,  Catherine  DARDE,  Titina  DASYLVA,  Henri  de
VERBIZIER, Véronique DEMON, Aline DESTAILLATS, Thierry
DEWINTRE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE,
Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Mylène
FOURCADE,  Michel  FRAYSSE,  Julie  FRÊCHE,  Jackie
GALABRUN-BOULBES,  Régine  ILLAIRE,  Claire  JABADO,
Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Pascal  KRZYZANSKI,
Gérard  LANNELONGUE,  Max  LEVITA,  Chantal  LÉVY-
RAMEAU,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc  LUSSERT,  Jérémie
MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé
MARTIN,  Jean-Luc  MEISSONNIER,  Béatrice  MICHEL,  Jean-
Pierre  MOURE,  Caroline  NAVARRE,  Marie-Christine  PANOS,
Eric PENSO, Véronique PEREZ, Eric PETIT, Joël RAYMOND,
René REVOL, Jean-Pierre RICO, Henri ROUILLEAULT, Marie-
Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël
SEGURA,  Sauveur  TORTORICI,  Isabelle  TOUZARD,  Bernard
TRAVIER, Joël VERA, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-François AUDRIN, Carole DONADA, Pierre DUDIEUZERE,
Jean-Noël  FOURCADE,  Jean-Pierre  GRAND,  Isabelle
GUIRAUD, Clare HART, Sonia KERANGUEVEN, Alex LARUE,
Mustapha  MAJDOUL,  Cyril  MEUNIER,  Patricia  MIRALLES,
Arnaud  MOYNIER,  Eric  PASTOR,  Yvon  PELLET,  Thierry
QUILES, Brigitte ROUSSEL-GALIANA.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Robert  COTTE,  Perla  DANAN,  Isabelle
GIANIEL, Audrey LLEDO, Gilbert PASTOR
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Délibération n°M2019-552

Hors commission - Article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales
- Délégations permanentes - Modification - Autorisation

Monsieur Philippe SAUREL, Président, rapporte :

Afin de permettre aux services des collectivités  de fonctionner  selon le  principe de continuité,  le  Code
général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit la possibilité pour l’organe délibérant de déléguer au
Président la faculté de prendre des décisions dans un certain nombre de domaines.
L’article L.5211-10 du CGCT prévoit ainsi que le Président et le bureau peuvent recevoir délégation d'une
partie des attributions de l'organe délibérant à l'exception :
1° Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ;
2° De l'approbation du compte administratif ;
3° Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération intercommunale
à la suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article L.1612-15 ;
4° Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et de
durée de l'établissement public de coopération intercommunale ;
5° De l'adhésion de l'établissement à un établissement public ;
6° De la délégation de la gestion d'un service public ;
7° Des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace communautaire, d'équilibre
social de l'habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville.
Lors  de  chaque  réunion  de  l'organe  délibérant,  le  Président  rend  compte  des  attributions  exercées  par
délégation de l'organe délibérant.

Montpellier  Méditerranée  Métropole,  dans  le  cadre  de  sa  gestion  patrimoniale  et  de  l’exercice  de  ses
compétences  est  amenée  à  autoriser  l’occupation  de  son  domaine  public  par  le  biais  de  conventions
d’occupation temporaires. Afin de permettre une plus grande réactivité en cas d’urgence, de manquement de
l’occupant à ses obligations, pour un motif d’intérêt général ou tout autre motif impérieux, il est proposé de
déléguer la résiliation des conventions d’occupation temporaire du domaine public au Président en modifiant
le point 1.5.
Montpellier Méditerranée Métropole, dans le cadre de sa compétence actions de valorisation du patrimoine
naturel et paysager, est amenée à signer des  conventions opérationnelles de gestion environnementale de
l’espace agro-naturel. Afin de fluidifier et de permettre une signature plus rapide de ces conventions, il est
proposé de déléguer cette signature au Président en ajoutant un point 7.7. 

L’ensemble des autres délégations permanentes demeure inchangé.

Il est donc proposé de déléguer au Président la prise de décisions dans les domaines suivants :

1. Patrimoine et domanialité :

1.1  arrêter  et  modifier  l’affectation  des  propriétés  métropolitaines  utilisées  par  les  services  publics  de
Montpellier Méditerranée Métropole ;
1.2 autoriser les acquisitions foncières ou immobilières à l’amiable non soumises, conformes ou en dessous
de l’évaluation de France Domaines, par voie de préemption, par exercice du droit de priorité, par transfert
d’office conformément à l’article L.318-3 du Code de l’urbanisme ou par voie d’expropriation, y compris la
signature de traités d’adhésion à une ordonnance d’expropriation, d’acquisitions sous DUP, ainsi que les
indemnités d’éviction dues aux occupants de parcelles acquises à l’amiable, préemptées ou expropriées par
Montpellier Méditerranée Métropole ;
1.3 décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 230 000 € et de biens immobiliers dont le prix
de vente est inférieur ou égal à 180 000 € ;
1.4 décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans,
que la chose louée soit prise ou donnée à bail ;
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1.5 autoriser l’occupation du domaine public à titre gratuit, ou payant si le tarif a été préalablement
fixé par délibération,
- autoriser la mise à disposition des équipements sportifs ou culturels aux associations, clubs, écoles,
collèges et lycées, à titre gratuit, ou payant si le tarif a été préalablement fixé par délibération,
-  autoriser  la  signature  d’avenants  aux  conventions  d’occupation  du  domaine  public  lorsque  ces
avenants ne portent ni sur la redevance, ni sur la durée de la convention,
- autoriser la résiliation des conventions d’occupation du domaine public quel qu’en soit le motif ;
1.6 autoriser la prise de possession anticipée et les conventions temporaires d’occupation de terrains publics
et privés ou constituant une servitude ;
1.7 approuver les prêts d’œuvres avec tout organisme extérieur, public ou privé (y compris les particuliers) et
les dépôts d’œuvres ;
1.8 accepter ou refuser tous les dons et legs et autoriser la signature de l'ensemble des actes les concernant ;
1.9  fixer,  dans  les  limites  déterminées  par  le  Conseil  de  Métropole,  les  tarifs  des  droits  de  voirie,  de
stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d’une manière générale, des droits
prévus au profit de la Métropole qui n’ont pas un caractère fiscal ;
1.10 agréer  les  candidatures  des  sociétés  souhaitant  s’installer  sur  un  parc  d’activités  ou  un  village
d’entreprises ainsi que les candidatures dans les opérations d’aménagement d’intérêt métropolitain ;
1.11 autoriser le classement et le déclassement du domaine public des biens et des voiries ou parties de voirie
métropolitaine ;
1.12 autoriser la signature des annexes aux conventions de mise à disposition de locaux, de matériels et de
véhicules adoptées par délibération du Conseil de Métropole ainsi que les avenants à ces conventions.
1.13  autoriser  la  mise  à  disposition  ou  le  transfert  des  biens  utilisés  pour  l’exercice  des  compétences
transférées de la part des collectivités territoriales ou établissements publics de coopération intercommunale.
1.14  déterminer à l'occasion de chaque opération, après concertation avec les intervenants, les modalités
d'exécution des travaux de remblaiement et de réfection des voies et de leurs dépendances, sur le territoire
des communes où il n'a pas été établi un règlement de voirie, conformément à l’article R.141-15 du Code de
la Voirie Routière et dans l’attente de l’adoption d’un règlement de voirie métropolitain.

2. Urbanisme

2.1  autoriser la délégation du droit de préemption urbain à l’occasion de l’acquisition d’un bien selon les
dispositions prévues à l’article L. 213-3 du Code de l’urbanisme ou la délégation du droit de priorité selon
les dispositions prévues à l’article L. 240-1 du Code de l’urbanisme ;
2.2  autoriser la délégation du droit  de préemption urbain (DPU) sur une ou plusieurs parties des zones
concernées  par  le  DPU selon  les  dispositions  prévues  au  1  er  alinéa  de  l’article  L.  213-3 du Code de
l’urbanisme ;
2.3 autoriser le retrait sur une ou plusieurs zones ou à l’occasion de l’acquisition d’un bien, de la délégation
du  droit  de  préemption  urbain  accordée  par  la  Métropole  à  une  commune  membre,  dans  le  cadre  de
l’exercice des compétences de la Métropole.
2.4  autoriser  le  dépôt,  la  modification ou le transfert  des demandes de permis  de construire,  de permis
d’aménager, de permis de démolir et de déclaration préalable ;
2.5  prendre  toute  décision  concernant  la  passation,  dans  le  périmètre  des  ZAC,  de  conventions  de
participation prévues à l’article L.311-4 du Code de l’urbanisme.

3. Finances

3.1 procéder, dans les limites fixées par le Conseil de Métropole, à la réalisation des emprunts destinés au
financement des investissements prévus par le budget,  aux opérations financières utiles à la gestion des
emprunts, y compris les opérations de couverture des risques de taux et de procéder aux opérations, de
réaménagement de dette, autoriser la passation des contrats de lignes de trésorerie permettant le financement
à court terme des opérations et l’ouverture de comptes à termes, et de passer à cet effet les actes nécessaires ;
- procéder, dans les limites fixées ci-après, à la réalisation d’emprunts obligataires groupés avec d’autres
collectivités  publiques  et  établissements  publics  intercommunaux  destinés  au  financement  des
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investissements prévus par le budget.

Ces emprunts obligataires groupés, libellés en euros, pourront être :
- à court ou moyen terme ou long terme, selon la nature des investissements financés,
- avec possibilité de différé d’amortissements et/ou d’intérêts,
- avec possibilité de remboursement in fine, sous réserve d’appliquer le provisionnement du remboursement
annuel en capital prévu par la nomenclature.
- à taux d’intérêt fixe et/ou indexé (révisable ou variable). Le cas échéant, l’index de référence devra être
choisi parmi ceux communément usités sur les marchés concernés (notamment l’EURIBOR).

Les contrats d’emprunts pourront comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-dessous :
- des droits de tirage échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement et/ou de consolidation par une
mise en place de tranches d’amortissement,
- la faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index ou le taux relatif au(x) calcul(s) du ou des taux d’intérêt,
- la possibilité de réduire ou d’allonger la durée du prêt,
- la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement.

Le président de Montpellier Méditerranée Métropole bénéficiaire de la délégation pourra à son initiative
exercer les options prévues par les contrats d’emprunts et conclure tout avenant destiné à introduire dans le
contrat initial une ou plusieurs des caractéristiques susvisées ;

3.2  créer,  modifier et  supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services de la
Métropole ;
3.3  autoriser  la  modification  temporaire  des  tarifs  d’accès  aux  différents  établissements  et  services  de
Montpellier Méditerranée Métropole, ou la création de tarifs spécifiques, pour une durée n’excédant pas trois
mois ;
3.4 autoriser, au sein des services de la Métropole, la vente au public des billets des organismes associés et la
signature des conventions qui mettent en œuvre cette autorisation ;
3.5  autoriser,  au  nom de  la  Métropole,  le  renouvellement  de  l'adhésion  aux  associations  dont  elle  est
membre.
3.6 attribuer les aides relevant du Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ).

4. Commande publique

4.1 prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et
des  accords-cadres,  sans  limitation  de  montant,  ainsi  que  toute  décision  concernant  leurs  modifications
(avenants,  protocoles  transactionnels,  etc…) lorsque les  crédits  sont  inscrits  au budget,  que Montpellier
Méditerranée Métropole agisse en qualité de pouvoir adjudicateur ou d’entité adjudicatrice.
Pour les marchés de moins de 25 000 € HT, la signature du contrat par toute personne ayant reçu délégation
pour le faire, vaut décision d’attribution.
4.2 fixer le montant des indemnités et/ou primes à verser en contrepartie des prestations demandées dans le
cadre des procédures de mise en concurrence quand les crédits sont inscrits  au budget, que Montpellier
Méditerranée Métropole agisse en qualité de pouvoir adjudicateur ou d’entité adjudicatrice ;
4.3 prendre toute décision concernant les conventions d’études à intervenir avec le Syndicat Mixte Hérault
Energies et la validation de leur montant, préalables à la réalisation de travaux sur les réseaux d’électricité et
le cas échéant, en cas de travaux coordonnés, d’éclairage public et de télécommunications, des communes
représentées  par  la  Métropole  au  sein  de  cet  établissement  public  intercommunal  dans  la  limite  de
5 000 € HT par étude ;
4.4 approuver par décision la conclusion et la signature des conventions de groupement de commandes visés
à l’article 28 de l’ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015, que Montpellier Méditerranée Métropole agisse
en qualité de pouvoir adjudicateur ou d’entité adjudicatrice ;
4.5 autoriser la passation de convention de délégation de maîtrise d'ouvrage au sens de l'article 2 de la loi n°
85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d'œuvre
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privée,  dans  le  cadre  de  l'exercice  de  la  compétence  « service  public  de  défense  extérieure  contre
l'incendie » ;
4.6 autoriser la passation de convention avec l’UGAP.

5. Personnel – élus

5.1  adopter les documents uniques et leur mise à jour établis en application des dispositions du Code du
travail ;
5.2 adopter les conventions de gestion et de mise à disposition ascendantes et descendantes, sur la base de la
convention type adoptée par délibération ;
5.3 adopter les conventions de mise à disposition prises en application des articles 61 et suivants de la loi
n°84-53 du 26 janvier 1984 ;
5.4  autoriser  la  signature des  contrats  de  protection  sociale  complémentaire  liés  aux transferts  d’agents
communaux vers Montpellier Méditerranée Métropole ;
5.5 accorder la protection fonctionnelle aux élus qui en font la demande conformément aux dispositions de
l’article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et des
articles L.2123-34, L.2123-35, L.5217-7 et L.5215-16 du Code général des collectivités territoriales.

6. Contentieux

6.1  intenter,  au  nom de  la  Métropole,  les  actions  en  justice  (en  ce  compris  le  dépôt  de  plainte  avec
constitution de partie civile) ou défendre la Métropole dans les actions intentées contre elle, devant toute
juridiction  administrative  ou  judiciaire  en  urgence,  en  première  ou  dernière  instance,  en  appel  ou  en
cassation ;
6.2  régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués les véhicules de la
Métropole dans la limite fixée par le Conseil de Métropole ;
6.3 indemniser les préjudices résultant de dommages de travaux publics, quand le montant est  conforme à
l’évaluation d’une commission d’indemnisation à l’amiable.
6.4  autoriser l’acceptation des indemnités d’assurance en réparation des préjudices subis par Montpellier
Méditerranée Métropole, en exécution de ses contrats d’assurance, dont le montant est supérieur à 5 000 €.
En dessous de ce montant,  la  signature de l’acceptation des indemnités par toute personne ayant reçu
délégation pour le faire, vaut décision.

7. Divers

7.1 autoriser la saisine pour avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux conformément
à l’article L.1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
7.2 adopter ou modifier le règlement intérieur des services publics métropolitains ;
7.3 autoriser la signature de convention de dépotage de sous-produits d’assainissement ;
7.4  autoriser la négociation, la conclusion et la signature des conventions à intervenir avec les personnes
morales  disposant  d’un monopole pour  la  réalisation et/ou la  gestion de réseaux publics ,  relatives  aux
raccordements  et/ou  à  l’extension  et/ou  au  dévoiement  de  ces  réseaux,  nécessaires  à  la  réalisation  des
équipements et aménagements relevant des compétences de Montpellier Méditerranée Métropole lorsque le
montant de ces conventions est inférieur au seuil des marchés de fournitures courantes et services pouvant
être conclus à l’issue d’une procédure adaptée conformément à la réglementation en vigueur
En dessous de 25 000 €, la signature de la convention par toute personne ayant reçu délégation pour le
faire, vaut décision.
7.5 autoriser la signature conventions de type PIG, POPAC, OPAH, Plan de Sauvegarde.
7.6 autoriser  la  signature de convention à  intervenir  avec les communes pour la  gestion des Certificats
d’Économie d'Energie (CEE).
7.7 autoriser la signature de convention opérationnelle de gestion environnementale de l’espace agro-
naturel.
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En cas d’empêchement du Président, l’ensemble des délégations permanentes de l’assemblée délibérante au
président  sont  attribuées  à  l’élu  le  remplaçant  provisoirement,  dans  l’exercice  de  ces  fonctions,
conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Le Président ou son remplaçant rendra compte à chaque Conseil des décisions prises en application de cette
délibération.

En conséquence, il est demandé au Conseil de bien vouloir :
- approuver la modification des délégations permanentes accordées par le Conseil au Président telle que
définie ci-dessus ;
- déléguer au Président la prise de décision dans les domaines ci-dessus énumérés ;
- dire que le Président pourra déléguer sous sa surveillance et sa responsabilité, en vertu de l’article L.5211-9
du Code général des collectivités territoriales, la signature de ces décisions et des actes subséquents à ces
décisions ;
- dire que le Président devra rendre compte à chaque Conseil des décisions prises ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer tout
document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 84 voix
Contre : 0 voix
Abstentions : 2 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 04/10/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 4 octobre 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190930-97422-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 04/10/19

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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